
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Informations Municipales Décembre 2016 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

EDITORIAL 

 

 

 

Le 1er janvier 2017, notre Communauté de Communes de Champagne Berrichonne va 

fusionner avec la Communauté de Communes du Canton de Vatan ; malgré nos réticences répétées et 

argumentées ; malgré notre demande de report… M. le Préfet de l’Indre a décidé de prendre l’arrêté de 

constitution de la nouvelle Communauté. 

Nous faisons désormais partie d’un ensemble de 30 Communes dont le territoire s’étend de Buxeuil 

à Pruniers… Cette nouvelle collectivité sera gérée par un conseil de 48 membres qui exerceront les 

compétences transférées (économie, scolaire, voirie,…) 

Dans ce nouveau contexte, votre Conseil Municipal fera en sorte que notre vie communale soit 

perturbée à minima et que nos administrés contribuables ne soient pas lésés. 

 

Les textes de loi régissant les mises aux normes et l’accessibilité des ERP (établissements recevant 

du public) sont applicables immédiatement ; notre Salle Polyvalente et notre Mairie sont des ERP très 

fréquentés et nous ne pouvons plus faire l’économie des travaux nécessaires ; d’importantes subventions 

(état, région, département, parlementaire,.. ) devraient nous permettre d’inscrire le projet sur le budget 

2017 ; le reste à charge sera grandement allégé par une exceptionnelle vente  de grumes sur  notre forêt 

Communale. 

 Au cœur du même dossier, se pose la question de notre bureau de Poste  actuellement ouvert 

épisodiquement quatre demi-journées par semaine ; l’opportunité d’intégrer à nos travaux la création d’une 

APC (Agence Postale Communale) est ouverte. La Municipalité s’est longuement mobilisée pour 

maintenir notre bureau de Poste ; mais force est de constater aujourd’hui que les fermetures intempestives 

répétées provoquent de gros désagréments aux utilisateurs.       

 La mise en place d’une APC, même si le service n’est pas tout à fait identique, permettrait une plage 

d’ouverture plus importante et surtout l’assurance d’un service constant. 

 

Nous terminerons cet éditorial en félicitant et remerciant nos employés municipaux qui, grâce au 

fleurissement de nos espaces publics, ont permis à  Pruniers d’obtenir cette année « la feuille d’or » ; 

récompense départementale décernée chaque année aux 36 Communes les mieux fleuries de l’Indre. 

 

Nous vous attendons à la salle des fêtes ; 

Le vendredi 6 janvier 2017 à 18 h 30 pour débuter une nouvelle année, dans la bonne humeur. 

 

Le Conseil Municipal vous souhaite à vous et votre famille un joyeux Noël et vous présente ses 

Vœux de santé et bonheur pour l’Année 2017. 

 

 

 

 

       Le   MAIRE 

 

 

               Serge BOUQUIN. 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 VENTE LOGEMENTS COMMUNAUX  
 

Dans le cadre d’une opération « Cœur de Village », la Commune avait acquis et  

Rénové des bâtiments vacants, en bénéficiant d’importantes subventions pour  

l’aménagement du Centre Bourg. 

La conservation de ce patrimoine immobilier ne s’avère plus légalement  

nécessaire ; le Conseil Municipal a donc décidé de mettre en vente les logements  

situés aux 4,6 et 32 « Route de Châteauroux ». 

   

 

SIGNALISATION 
 

Dans un souci de sécurité, la commune a décidé de remplacer les panneaux de police et directionnels 

des voies communales ainsi que les panneaux de lieux-dits et hameaux. La fourniture complète du 

matériel parvenue en septembre n’ayant pu être posée immédiatement, les agents communaux 

effectueront ce remplacement dès que possible.  

 

LES VOIES COMMUNALES 
 

Une partie des travaux de chaussée (reprofilage et couche de roulement) programmés  en début d’année 

ont été effectués en octobre : 

- VC 2 « Les Tavennetats » 

- VC 121/122 « Les Braisiers »  

- VC 125 « Les Balais » 

- VC 123 « Les Ajoncs » 

- VC 107 « L’Orme » 

 

La poursuite des travaux par la pose d’enrobé collé à froid aura lieu en début d’année prochaine ; le 

coût total prévu s’élève à 70 145 € HT. 

 

BOIS EN FORET COMMUNALE 
 

Suite à l’abattage d’une coupe de bois, les houppiers (estimation 80m3) ont été proposés aux 

habitants de la Commune à raison de 6,20€ le stère. 

Une partie des travaux préconisés par ONF seront réalisés par les agents communaux. 

-------------- 
En 2017 : la parcelle 7 de la forêt communale faisant l’objet d’une nouvelle coupe, le tarif du bois 

réservé aux habitants de la commune sera de 6,50€ le stère 

 

 

 

- VC 146 « Le Grand Bachat » 

- VC 130/131 « Les Bouleaux » 

- VC 101 « Les Brunets » 

- VC 116 « Moulin de Palbas » 

- VC 106 « Les Chaumes » 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

FORAGE EAU POTABLE 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
                  

 

 
 

 

    

    Après une très longue période administrative et technique,  

         les travaux du forage de reconnaissance destiné à  

         s’assurer de la resssource en eau, ont débuté le 9 mai  

         2016. 43 mètres d’argile en surface ont fait place à une  

         couche calcaire beaucoup plus résistante. 

   L’eau étant présente entre 50 et 82 m, l’entreprise a  

         procédé à toutes les opérations prévues dans la 

         planification globale des différentes phases de chantier. 

   L’objectif de la production horaire étant satisfaisant, la  

         qualité de l’eau égale à celle produite actuellement, le 

         forage va être équipé pour sa transformation en  

         forage d’exploitation.  

   Reste pour cette fin d’année la phase de travaux de  

         raccordements et mise en service du  nouveau forage 

         d’exploitation (qui devrait intervenir en tout début 

         d’année 2017).  

 

 

COMMUNAUTES DE COMMUNES 
 

L’arrêté préfectoral du 25 novembre 2016 stipule que la fusion des Communautés de Communes de 

Champagne Berrichonne et de Vatan doit être effectuée au 1er janvier 2017. 

Différentes réunions et délibérations ont été nécessaires à la création de cette nouvelle entité. 

Avant la fin de l’année les 2 Communautés devront se mettre d’accord sur les sujets suivants : 

- le nom de la nouvelle communauté 

- le siège social 

- le nombre de délégués constituant le nouveau conseil communautaire. 

La Gouvernance et les financements devraient également être définis avant fin de cette année ainsi que 

les compétences assumées, rendues obligatoires selon la Loi Notre. Des compétences « optionnelles » et 

« facultatives » existantes dans chacune des Communautés entrent également dans les choix de la 

nouvelle entité. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Vu de la station de 

traitement de la turbidité. 

Le 9 mai 2016 

Préparation de la foration 

pour créer la chambre de 

pompage. Le 9 mai 2016 

 
Tarière diamètre 

 508 mm sur foreuse 

Ecofore 

 
Mise en place des tubes 

plein en acier inoxydable 
diamètre 313/323 mm 

soudés avec centreurs, le 

12 mai 2016 

 
Mise en place du sabot 

de cimentation. Le 12 

mai 2016. 

 
Descente des tubes PVC 

diamètre 199/225 mm 
le 27 mai 2016225 
mm 

le 27 mai 2016 
 

 
Préparation de l’air lift 

 

Prélèvement 

par le 

laboratoire 

CARSO 



 

 

 

                 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

Lancé le 10 juin 2013, l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal pour les 16 

communes de la Communauté de Communes de Champagne Berrichonne avec différentes phases. 

Etude-Diagnostic : Projet d’aménagement de développement durable, orientation d’Aménagement et 

Programmation, zonage règlement, touchent à leur but. 

La fin de cette année est réservée à la présentation du zonage et du règlement, à la concertation avec 

les agriculteurs et la population de chacune des communes. Une proposition du bureau d’études 

ASTYM sera soumise à la Communauté pouvant appeler des ajustements du document qui sera arrêté 

et mis à l’enquête publique avant décision définitive. 

IMPORTANT : au cours du 1er trimestre 2017 des réunions seront organisées avec plans et affiches à 

la disposition de tous les administrés souhaitant s’informer et poser des questions en présence des 

responsables du Bureau d’études ASTYM. 

 

Après une longue période consacrée au forage pour alimentation en eau potable, les 

travaux de mise aux normes pour l’accessibilité de la salle polyvalente et de la 

mairie vont voir le jour. 

 

A NOTER :  

Salle des fêtes indisponible du  

15 avril au 15 septembre 2017 

 

 



 
 

 Résultats 

clôture 

2014 

Exercice 2015 Résultats 

exercice 2015 

Clôture 

2015 

Budget 

2016 Recettes Dépenses 

BUDGET COMMUNE 

Investissement 29 011.42 42 423.91 44 205.20 -1 781.29 27 230.13 198 150.00 

Fonctionnement 98 536.07 459 697.76 412 592.17 47 105.59 145 641.66 588 354.66 

BUDGET SERVICE DES EAUX 

Investissement 54 867.80 22 869.85 14 775.93 8 093.92 

(affecté 7952.85) 

62 961.72 485 658.00 

Fonctionnement 7 952.85 59 733.46 59 750.97 -17.51 -17.51 64 617.00 

BUDGET ASSAINISSEMENT 
Investissement 1 259.60 40 697.27 39 264.17 1 433.10 

(affecté 8364.27) 

2 692.70 48 587.00 

Fonctionnement 8 364.27 49 710.93 50 819.32 -1 108.39 -1 108.39 61 901.00 

BUDGET LOTISSEMENT 

Investissement -113 860.74 0.00 81.44 -81.44 -113 942.18 114 952.18 

Fonctionnement 13 541.96 81.44 81.44 0.00 13 541.96 115 962.18 

                  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Naissances 
 Benjamin WISZNIEWSKA-BOUET  né le 6 février 2016 

 Keyshi TOGAKAPUTA  née le 1er juillet 2016 

 Anna KRIEG  née le 13 septembre 2016 

  

 

Mariage 
 Néant 

 

Décès  
 Jacques ROUX  le 14 décembre 2015 

 André FLOQUET le 17 mars 2016 

 Gaston LALOEUF le 18 août 2016 

 Josette COTILLON née VILLARMET le 2 septembre 2016 

 Solange LIMOUSIN née MARGUERITAT le 7 novembre 2016 
  

 



 
 

 

 INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALES 
 Les personnes désirant exercer leur droit de vote à PRUNIERS pour l’année 2017, sont invitées à se 

présenter en mairie, munies des pièces justificatives d’état-civil et de domicile. 

 Les demandes d’inscription seront reçues jusqu’au vendredi 30 décembre 2016 18h, dernier délai. 

 A NOTER POUR 2017:  

Elections Présidentielles : 23 avril et 7 mai Elections Législatives : 11 et 18 juin 
 

 NOËL 
Les sapins spécialement destinés à la décoration de Noël, peuvent être récupérés par la Commune, 

pourvu qu’il subsiste des racines. 
 

 RELEVE D’EAU POTABLE 
 La relève de l’index du compteur s’effectue le plus souvent sur septembre/octobre. Bien 

qu’obligatoire, cette relève est parfois impossible car certains abonnés oublient de laisser le 

compteur accessible: portail fermé, chien, végétation envahissante, objets posés sur la plaque, regard plein 

d’eau ou non nettoyé. 

 Nous vous remercions de bien vouloir préparer le terrain à nos agents, qui profiteront d’un accès 

facilité pour effectuer une relève juste. 

 En cas de non relève, l’agent communal laisse un avis de passage. Vous pouvez dès lors nous le 

renvoyer complété, nous appeler pour donner votre index ou encore prendre un rendez-vous pour un 

nouveau passage. 

 Pour rappel, la Régie a en  charge le compteur, le robinet avant et le clapet ; l’abonné est lui 

responsable de l’entretien et de la protection du regard comme du coffret (pour lutter contre le gel ne pas 

utiliser de matériaux absorbant l’humidité comme la paille, le textile, le papier, la laine de verre ou de roche 

mais favoriser des plaques en polyuréthane ou en polystyrène). 
 

 SERVICES AU PUBLIC LIGNIERES 
 La commune de Lignières a souhaité investir dans une maison de services au public, afin de garantir 

la proximité des services publics à ses habitants et à ceux des communes environnantes. 

Les bureaux ont ouvert leurs portes au 1er étage du bâtiment des roses situé « 2, rue de la Fonderie ». 
 

 JOURNEE DEFENSE CITOYENNETE 

 
 

 LOCATION DE LA SALLE DES FETES : RAPPEL 
 Lors de la remise des clés, la vaisselle vous est donnée propre. Il vous est donc demandé de la 

contrôler et de vérifier les quantités car il y a énormément de vaisselle qui disparaît. 

 En cas de bris de vaisselle ou de matériel, il est important de le signaler à la Mairie la casse sera facturée. 

Le locataire s'engage à régler les frais de remplacement. 
 

 

Afin de demander des renseignements sur 

votre Journée Défense Citoyenneté (date de 

convocation, lieu etc…) voici le numéro du 

CSN Orléans : 02.38.65.21.32.  

Un agent du CSN sera toujours présent pour 

répondre de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 

16h30. En dehors de ces horaires, vous 

pourrez soit laisser un message sur le 

répondeur, soit sur l’adresse suivante :  

csn-orleans.sec.fct@intradef.gouv.fr 
 

mailto:csn-orleans.sec.fct@intradef.gouv.fr


 

 
 
 

 

 
 



   

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      
 

                                        
 

 

 

 
 

 

CENTRE DE LOISIRS 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de refus de présentation d’un justificatif du Quotient Familial, le tarif maximum sera 

appliqué pour l'ensemble des prestations. 

 

GARDERIE PERISCOLAIRE 
 

LE MATIN 1.25€ 

LE SOIR 2.50€ 

 

 

 

 

 

 

    QUOTIENT 

     FAMILIAL 

Enfants scolarisés à 

Pruniers et/ou dont la 

famille réside à Pruniers         

Enfants non scolarisés à 

Pruniers et/ou dont la 

famille ne réside pas à 

Pruniers         

La demi-journée La demi-journée 

0 à 465€ 2.01 2.10 

466 à 565€ 2.36 2.46 

566 à 665€ 2.59 2.70 

666 à 765€ 2.99 3.12 

766 à 865€ 3.51 3.66 

866 à 965€ 4.03 4.20 

966 et plus 4.72 4.92 

 

Nous 
remercions tous 
les habitants de 

Pruniers de 
nous avoir 
donné des 

bonbons lors du 
défilé 

d'Halloween. 
 

 



 

 

 
 

 

 …Une nouvelle Association est née… 
 

 

L’association « école de Pruniers en fête » a vu le jour le 20 septembre 2016. Son bureau 

est composé de : 

- une présidente : Madame RENAUDET Aurélie 

- une vice-présidente : Madame DELOUX Gaëlle 

- une trésorière : Madame ESTEVES Léa 

- une trésorière adjointe : Madame COLOMBAI Sandrine 

- un secrétaire : Monsieur BOUé-HéMERY Nicolas 

- une secrétaire adjointe : Madame TIRLOREAU Sabrina. 

Elle compte près de 50 adhérents et est ouverte à toutes et à tous. L’association a pour but 

d’aider l’école de Pruniers dans l’organisation et le financement des fêtes telles que Noël, 

carnaval, fête de fin d’année et des sorties scolaires. Pour cela nous mettons en place des 

manifestations dont les bénéfices servent à offrir aux enfants des petits moments de joie 

qui égayent leur année scolaire.  

Sont prévus belote, marche, carnaval, chasse aux œufs de Pâques, dont les dates restent à 

définir à ce jour. 
 

 

 Un nouveau bureau a été élu par le Conseil d’Administration le 14 octobre 2016 : 

- Mme PLANTUREUX Annick, Présidente 

- Mme ALLINDRE Emilie, Vice-Présidente 

- M. LEBON Vincent, Trésorier 

- M. TISSIER Christophe, Secrétaire 

Aucune modification n’a été apportée dans le fonctionnement ou le prix des repas. Le 

bureau se tient à l’écoute des familles en cas de problèmes ou difficulté de tout ordre. 

 

 

 Malgré son petit nombre de bénévoles votre association a pu honorer ses rendez-vous 

habituels. Elle a ainsi organisé son assemblée générale, deux concours de belote, un 

concours de pétanque, les repas de juillet et décembre, une brocante et sa célèbre 

choucroute. Les adhérents ont profité d’un spectacle au Cabaret « L’Audacieux » et d’une 

soirée humour chez les « Bodin’s ». 

Les différents clubs ont continué leurs activités. 

Comme vous le savez, votre association va connaître de nombreux changements en 2017, 

nous vous attendons donc nombreux pour notre Assemblée Générale du 7 janvier 2017! 

Toute l’équipe de votre association vous souhaite de Bonnes Fêtes, de la Santé et une 

Bonne Année 2017. 

 

 

 
 



 
 

 

 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Association Sportive de Tennis de Table vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année 

et vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 2017. 

Le Président, 

Alain MIALOT. 

 
         

 
 
 

 L'édition 2016 a été une réussite et ce, grâce à un public enthousiaste et survolté, à un plateau 
d’artistes alliant émotion, humour, country, folk et rock groove, à une météo presque parfaite et à une 
super équipe Rural Zik ! Merci à tous et rendez-vous le samedi 24 juin 2017 au stade pour la 8ème édition 
du festival. 

L’association Rural Zik vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année et vous attend pour 
l'assemblée générale qui se tiendra le 14 janvier 2017 salle de réunion à 19h. 

 

TEL : 02 54 04 08 14 

Email. ruralzik@free.fr 

 

 Les quarante membres de 

l’association de tennis de table de Pruniers 

vous remercient pour votre accueil lors de 

notre passage pour les calendriers et les 

grilles de loto. Grâce à vous, notre soirée 

Moules Frites a été une grande réussite. 

Un grand merci à Brigitte et Cyril, 

propriétaires du Bar-Restaurant « Le 

Mirabelle », pour leur participation lors de 

l’achat de survêtements pour tous les 

membres du club. 

Cette année encore nos jeunes se sont 

distingués dans toutes les compétitions aussi 

bien départementales que régionales. 

 

 



 

 
 

 
 



 

 

 

 
 

 

 

 



 
 

                          

DATE ORGANISATEUR MANIFESTATION 

6 Janvier  

7 Janvier 

28 Janvier 

Commune de Pruniers 

Association Familles Rurales 

Société Saint-Blaise 

Les voeux – Salle polyvalente 18h30 

Assemblée générale 

Messe 10h30 – Galette et vin blanc – Dîner Dansant 

12 Février Association Familles Rurales Concours de belote 

4 Mars 

8 Avril 

26 Mars 

Société de Chasse 

Société Saint-Blaise 

Société des Fêtes 

Dîner Dansant  

Dîner Dansant 

Concours de belote 

17 Avril 

23 Avril 

Jeunesse Sportive de Pruniers 

Association Familles Rurales 

Marche –rendez-vous au stade 

Concours de belote 

Mai  
  

 

24 Juin  Association Rural Zik Festival Rural Zik – 19h30 au stade 

2 Juillet 

5 Juillet 

Jeunesse Sportive de Pruniers 

Association Familles Rurales 

Méchoui au stade 

Repas club Intergénérations 

20 Aout Association Familles Rurales Concours de Pétanque au stade 

10 Septembre Association Familles Rurales Brocante 

8 Octobre 

14 Octobre 

Ecole de Pruniers en Fête 

Association Tennis de Table 

Bourse aux jouets 

Dîner Dansant Moules/Frites 

18 Novembre Association Familles Rurales Dîner Dansant Choucroute 

6 Décembre 

9 Décembre 

10 Décembre 

Association Familles Rurales 

Société des Fêtes 

Société des Fêtes 

Repas club Intergénérations 

Goûter des Ainés 

Concours de belote 

 

  

Les dates définitives des autres manifestations n’étant pas encore arrêtées, 

C’est par voie d’affichage chez les commerçants que vous en serez informés. 
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Le Maire de Pruniers 
 
 

Et le conseil municipal vous souhaitent 
 

 

de passer de bonnes fêtes  
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

vous invitent à partager 
  

le verre de l’amitié 

 
 

le vendredi 6 janvier 2017 à 18h30  
 

à la salle polyvalente. 
 

 
 
 
 

 

 

Et à l’occasion 
 

de la  
 

nouvelle année, 

  


